
 AVIS PUBLIC  
 

VENTE D’ÉQUIPEMENT SERVICE INCENDIE ET 
TRAVAUX PUBLICS 

 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par le soussigné : 

QUE La municipalité de Saint-Patrice-de-Sherrington a procédé, en vertu de la résolution no 2024-02-026, 
adopté lors de la séance ordinaire du 20 février 2024, la vente de l’équipement suivant de gré à gré ; 

Service incendie – Municipalités de Saint-Édouard et Saint-Patrice-de-Sherrington 

Lots Nom Montant  

1 Jardins FMS 110 $ 

2 Jardins FMS 65 $ 

3 Jardins FMS 30 $ 

4 Tommy Perras 1510 $ 

5 Jardins FMS 10 $ 

6 François Daigneault 70 $ 

7 François Daigneault 560 $ 

8 Tommy Perras 1610 $ 

9 François Daigneault 575 $ 

10 François Daigneault 50 $ 

11 François Martineau 500 $ 

12 Daniel et Sylvain Duquette 400 $ 

13 Chantal Laplante 225 $ 

14 Jean-Claude Guérin 150 $ 

15 Jean-Claude Guérin 150 $ 

16 Agri-Forêt 250 $ 

TOTAL 6 015 $ 

Service incendie – Municipalités de Saint-Édouard et Saint-Patrice-de-Sherrington  

Nom Montant  

MRC des Jardins-de-Napierville 400 $ 

Municipalité de Beauharnois 500 $ 

Protection Incendie CFS ltée 20 235,60 $ 

Ville de Saint-Rémi 900 $ 

TOTAL 22 035,60 $ 

Travaux publics – Municipalité de Saint-Édouard (pour information) 

Lots Nom Montant  

1 Jean-Paul Lussier 30 $ 

2 Jean-Paul Lussier 60 $ 

3 Jean-Paul Lussier 75 $ 

Travaux publics – Municipalité de Saint-Patrice-de-Sherrington (pour information) 

Lots Nom Montant  

1 Chantal Laplante 1500 $ 

2 Daniel et Sylvain Duquette 130 $ 

 

Donné à Saint-Patrice de Sherrington, ce 14e jour du mois de mai 2024. 

 
___________________ 

Clément Costanza  
Directeur général et greffier 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je soussignée, Clément Costanza, à Saint-Patrice-de-Sherrington, Directeur général et greffier-trésorier de la 
municipalité de Saint-Patrice-de-Sherrington certifie sous mon serment d’office que j’ai publié le présent avis, 
en affichant une copie certifiée de celui-ci à deux endroits différents dans la municipalité le 14e jour du mois 
de mai 2024. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce le 14e jour du mois de mai 2024. 
 
 

Clément Costanza 
Directeur général et greffier-trésorier 


